[image: image1.png]ﬁ’
suisse énergie
partenaire




Plan d’assainissement des finances fédérales :

le glas de SuisseEnergie ?

Les arguments contre !

1 Décision du Conseil fédéral

Dans le cadre de l’assainissement des finances fédérales, la Conseil fédéral a décidé de réduire les dépenses de 3,4 milliards de francs dès 2006. Le budget de SuisseEnergie devrait être diminué de 5 millions de francs en 2004, de 35 millions en 2005 et de 55 millions dès 2006.
Ce la reviendrait à renoncer totalement à SuisseEnergie. En compensation, le Conseil fédéral veut mettre en discussion, lors de la consultation prévue, des mesures de régulation et une taxe à affectation définie pour la poursuite du financement de SuisseEnergie. La consultation doit se dérouler en juin, et le Conseil fédéral délivrera son message aux Chambres peu avant ou après les vacances d’été.

2 Conséquences énormes

On sacrifierait ainsi la collaboration avec les agences et les organisations économiques (collaboration voulue par les lois sur l’énergie et sur le CO2 et consistant en mandats de prestations et en conventions sur les objectifs); cela concerne par exemple les gros consommateurs d’énergie, les PME, le secteur des appareils, les Cités de l’énergie®, mais aussi toutes les collectivités et les entreprises soucieuses d’énergie renouvelable. On sacrifierait également le soutien apporté aux cantons pour l’exécution de leurs lois sur l’énergie, le contrôle des résultats, l’information et le conseil, la formation initiale et continue. Et surtout, on sacrifierait les contributions globales accordées aux cantons, condamnant dès lors une bonne part des programmes cantonaux d’encouragement et le transfert des résultats de la recherche aux marchés concernés. En matière énergétique, l’innovation, le savoir-faire, le progrès technique – et donc la Suisse elle-même en tant que site technologique – seraient immolés sur l’autel de la croissance économique. Bref : on tirerait un trait sur douze années de laborieuse édification, et l’on dissoudrait pratiquement tous les réseaux et les partenariats.

3 Arguments

3.1 Engagements politiques

Les organisations partenaires de «SuisseEnergie» sont stupéfiées de constater que le Conseil fédéral, en émettant ses propositions d’économies, torpille ses propres objectifs législatifs, en l’occurrence :

· la réduction des émissions de CO2 au moyen de mesures volontaires;

· l’augmentation de l’efficacité énergétique et de la part d’énergies renouvelables.
En proposant ce plan d’austérité, le Conseil fédéral perd toute crédibilité et fait fi des objectifs que fixe la Constitution en matière de durabilité et de protection du climat.
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Or la politique énergétique constitue une mission à long terme figurant dans la Constitution – mission fixée autant à la Confédération qu’aux cantons et aux communes. Le plan d’austérité du Conseil fédéral revient à renoncer à cette mission.

Autres arguments :

· Crédibilité de la politique : stratégie de développement durable, tâche d’ordre constitutionnel, exécution de la loi sur l’énergie, exécution de la loi sur le CO2 notamment au moyen de mesures volontaires.

· Le Conseil fédéral s’est dit indigné que les Etats-Unis ne ratifient pas le protocole de Kyoto. A son tour, il fait quasiment pareil. Il méprise les objectifs climatiques.

· La crédibilité des objectifs politiques est remise en question : stratégie de durabilité du Conseil fédéral 2002.

· Contradictions dans la stratégie du Conseil fédéral : des mesures volontaires plutôt que des prescriptions… et maintenant on supprime les moyens d’y parvenir.

3.2 Conséquences économiques

Le programme SuisseEnergie est l’exemple type permettant de démontrer comment on peut, avec un peu d’habilité, faire fructifier une part modeste du budget fédéral en multipliant les activités et les sources de recettes. En effet, le programme «SuisseEnergie» rapporte aux finances fédérales beaucoup plus qu’il ne leur coûte. De plus, «SuisseEnergie» est un véritable bienfait pour les PME en matière d’emploi (secteur du bâtiment et professions annexes). Avec un budget annuel ordinaire de 55 millions de francs, le programme a déclenché en 2001 des investissements d’un montant total de 800 millions de francs dans l’assainissement du bâtiment, dans des technologies visant à l’efficacité énergétique et dans les énergies renouvelables, tout comme il a entraîné un volume d’emploi de 4700 années / per​sonnes et produit pour quelque 60 millions de francs de TVA.

Le savoir-faire considérable des artisans, les «ressources indigènes» existantes, tout comme les technologies permettant l’utilisation rationnelle de l’énergie et le recours aux énergies renouvelables, ne doivent pas être mis hors-jeu inconsidérément.

Autres arguments :

· Le potentiel d’innovation technologique des PME serait détruit; les moyens financiers fournis par SuisseEnergie ne sont pas des subventions mais des investissements dans l’avenir.

· En l’absence d’un marché indigène, on peut difficilement exporter un savoir-faire.

· La formation continue des artisans est un élément essentiel de SuisseEnergie.

· Chez nous, les énergies non renouvelables ne contribuent que peu à la création de valeurs.

3.3 Conséquences sur la politique environnementale

Les économies envisagées toucheraient de plein fouet la politique énergétique et climatique dont la Confédération est si fière; même : elles anéantiraient d’un seul coup des années d’efforts couronnés de succès. La situation géopolitique actuelle en matière de gisements de pétrole met en évidence une fois de plus l’importance d’une politique énergétique durable et la gestion durable des ressources énergétiques.

 «SuisseEnergie» a fait ses preuves : en 2001, on estime avoir «évité» de 5% à 8% d’émissions de CO2. Les bilans annuels d’«Energie 2000» puis de «SuisseEnergie» démontrent que l’efficacité croît. Si la Suisse veut atteindre ses objectifs énergétiques et climatiques, il faut encore intensifier «SuisseEnergie».

Autres arguments :

· SuisseEnergie contribue au maintien des éléments vitaux.

· La taxe sur le CO2 n’est pas une alternative à SuisseEnergie (les recettes seront redistribuées!).

· SuisseEnergie est le pivot de la politique énergétique suisse. Ce programme contribue également à l’exécution de la loi sur la protection de l’air (toujours plus de dépassements massifs des valeurs limites de poussières, Nox, O3). Coûts engendrés par la pollution de l’air selon l’OFEFP : 1000 francs par habitant et par an.

· La fin de SuisseEnergie engendrerait une hausse des coûts de la santé.

3.4 Arguments de politique constitutionnelle
La Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie (EnDK) s’élève résolument et d’une seule voix contre la réduction du budget de «SuisseEnergie» proposée par le Conseil fédéral. Ce serait renoncer de façon inacceptable à la politique énergétique de la Confédération et des cantons. Les cantons sont des partenaires importants. Ils reçoivent des contributions globales se montant annuellement à 13 millions de francs et dépensent, au total, 50 millions de francs par an pour la politique énergétique. Ce faisant, ils déclenchent pour 198 millions de francs d’investissements.

En tant qu’organisation très engagée dans la politique communale, l’Association du Label Cité de l’énergie® tient à mettre en évidence un autre élément spécifique : les villes et les communes qui consentent des efforts de politique énergétique en prenant leurs propres mesures liées au label Cité de l’énergie®, ont plus que sextuplé les montants d’encouragement accordés par SuisseEnergie. Etant donné qu’il faut tenir compte de la répartition des tâches entre la Confédération, les cantons et les communes (et c’est là une question qui ne cesse de revenir sur le tapis…), l’Association du Label Cité de l’énergie® considère qu’il faut envisager toute coupe budgétaire avec la plus grande prudence politique. On voit mal comment annoncer que la Confédération fait subir des coupes drastiques à sa politique économique alors que les villes et les communes – placées dans des conditions cadres financières tout aussi défavorables – devraient poursuivre leurs efforts sans broncher. Il y a tout lieu de croire (et de s’inquiéter) que les communes soient aussi amenées tôt ou tard à opérer des coupes dans leur budget de politique énergétique et environnementale.

Autres arguments :

· Symétrie des économies; les propositions d’économies ne sont pas synonymes de réduction mais d’anéantissement du programme.

· La paix qui règne en matière de politique énergétique est sérieusement compromise.

· Caractère exemplaire du programme, p. ex. pour la jeunesse.


3.5 Sur le plan international
SuisseEnergie est un programme internationalement reconnu qui englobe les économies d’énergie et les transports. Certains programmes (p. ex. Minergie, PAC en France) sont exportés. Il en va de même pour des produits concernant les STEP, les déchets ou les petites centrales hydroélectriques.

Les pays de l’UE doivent doubler la part des énergies renouvelables d’ici à 2010. A cet effet, ils mettent les bouchées doubles. Les budgets confondus du fonds de l’UE et des pays membres prévoient des montants d’encouragement annuels de 7 milliards d’euros. Ces dernières années, sur les 15 Etats membres, 11 ont introduit une taxe sur le CO2 ou un impôt énergétique.

En renonçant totalement à SuisseEnergie – autrement dit en  supprimant l’encouragement de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables –, notre pays se met encore davantage à l’écart de ses voisins et risque en outre de perdre un énorme marché potentiel.
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